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(1) Le fonds dispose d’une période de blocage maximum de 10 ans.



Le capital-investissement ou Private Equity est la prise de participations dans des sociétés non cotées

en bourse, afin de permettre le financement de leur démarrage, de leur développement ou encore de

leur transmission ou cession. Les investisseurs ou souscripteurs peuvent acheter des parts de fonds

de capital investissement à travers un compte-titres, un PEA et un PEA PME-ETI (selon l’éligibilité

des fonds) et parfois sous forme d’unités de compte dans un contrat d’assurance-vie.

Les FCPR sont des fonds communs de placement à risques, ces fonds présentent notamment des

risques de perte en capital, de liquidité des actifs, liés à l’investissement dans des fonds sous-jacents

et à la gestion discrétionnaire et de change. Ils sont investis en titres d’entreprises non cotées en

bourse à hauteur de 50% minimum. La stratégie de co-investissement permet de s’exposer à une

diversité d’opérations aux côtés de gérants intervenant dans différentes zones géographiques et

stratégies d’investissement.

L’ESSENTIEL SUR LE PRIVATE EQUITY INSTITUTIONNEL

Les chiffres cités ci-dessous ont trait aux années écoulées et les performances passées ne

sont pas un indicateur fiable des performances futures. Ces chiffres ne constituent pas un

objectif de performance. Le Private Equity Institutionnel est une classe d’actifs :

⁻ en croissance : Les actifs privés sous gestion ont connu une croissance annuelle de plus de 10%

entre 2010 et 2020, 611 milliards de US dollar ont été levés en 2020 par plus de 1400 fonds

d’investissement ;

⁻ plébiscitée par de nombreux investisseurs : 95% des investisseurs institutionnels en Private

Equity ont l’intention de maintenir ou d’augmenter leur allocation ;

⁻ dont l’offre réservée à un nombre limité d’investisseurs : la majeure partie des investisseurs

est représentée par les fonds de pensions publics et du secteur privé, les fonds souverains, les

compagnies d’assurance, les fondations, les gestionnaires de patrimoines et les family offices.

Plus de 9700 investisseurs institutionnels ont été actifs en Private Equity en 2020. Les fonds

comptent env. 51 investisseurs en moyenne entre 2016 et 2020 ;

LE PROJET PEQAN
En investissant dans des fonds professionnels, l’objectif

de Peqan est d’ouvrir le potentiel de performance du

Private Equity Institutionnel, dont les caractéristiques

figurent ci-dessous, à un large profil d’investisseurs

privés auxquels cette classe d’actifs est jusqu’à présent

difficilement accessible au vu des tickets minimum

d’investissement requis pour accéder aux fonds sous-

jacents.

Jean-Philippe Hecketsweiler, Président-fondateur de

Peqan, met son expérience d’entrepreneur et

d’investisseur en Private Equity au service du

développement de la marque et de son offre.

Selon notre équipe, Peqan donne accès à des produits

d’investissement exclusifs, conçus avec des formats

adaptés à de nombreux profils d’investisseurs privés,

digitalisés, et rendus accessibles à travers un large

réseau de partenaires et notre plateforme.

1. SÉLECTION
de fonds jugés 

attractifs par notre 

équipe de gestion

2. CONCEPTION
de produits 

d’investissement 

exclusifs et diversifiés,

selon notre équipe 

3. DIGITALISATION
via des outils 

innovants et simples 

d’utilisation

4. DISTRIBUTION
des produits Peqan 

via un large réseau 

de partenaires

Sources : 2020 & 2021 Preqin global private equity & venture capital report ; 2021 Bain & Cie global private equity report. 
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L’ÉQUIPE PEQAN

XXJean-Philippe 

Hecketsweiler

Président 

fondateur

de Peqan, met 

son expérience 

d’entrepreneur

et d’investisseur 

en Private

Equity au 

service du

développement 

de la marque

et de son offre.

Kevin Miens

Directeur 

général et 

gérant de 

Peqan, 

contribue à la 

sélection, la 

structuration, 

l’enrichisse-

ment de l’offre 

et à la 

commerciali-

sation des 

produits 

d’investisse-

ment.

Thaïs Bertucat

Co-gérante de 

Peqan, 

participe à la 

sélection et 

l’analyse des 

opportunités 

afin d’enrichir 

les solutions

d’investisse-

ment

proposées.

Thibault Adam

Directeur des 

risques de 

Peqan, et 

expert 

réglementaire. 

Il veille à la 

conformité 

réglementaire 

de l’offre des 

produits 

Peqan et à la 

protection des 

investisseurs.

Sassan 

Golshani

En charge du 

développe-

ment de 

Peqan, 

apporte son 

expertise des 

réseaux de 

distribution. Il 

a pour objectif 

d'installer 

Peqan comme 

la plateforme 

de référence 

en matière de 

Private Equity. 

Marc Bloch

Responsable 

de la 

plateforme 

digitale Peqan, 

rend possible 

l’accès d’un 

nombre 

croissant 

d’investisseurs 

au Private 

Equity grâce à 

son expertise 

digitale.

LA PLATEFORME DIGITALISÉE PEQAN
Nous proposons une plateforme digitale native

permettant de gérer à distance l’intégralité du

processus d’investissement, de la

commercialisation à la liquidation du fonds :

▪ Digitalisation de la commercialisation : via 

des outils digitaux réservés à nos partenaires 

distributeurs.

▪ Digitalisation de la souscription, KYC, 

classification clients, adéquation, vérifications 

documents, AML, FATCA/ CRS, émission des 

documents de souscription, signatures, 

archivage.

▪ Digitalisation du suivi/ des reportings 

au cours de la vie du fonds.

NOTRE STRATÉGIE : LE CO-INVESTISSEMENT
Un co-investissement est un investissement minoritaire dans une entreprise réalisé aux côtés d'un

gestionnaire de fonds. Les possibilités de co-investissement sont généralement réservées aux

investisseurs institutionnels qui bénéficient déjà d'une relation avec les gestionnaires de fonds. La

stratégie de co-investissement présente un profil risque – rendement (1) jugée attractif par la société

de gestion. Elle permet, en une seule fois grâce à Peqan, de s’exposer à de multiples entreprises aux

cotés d’équipes de gestion intervenant sur différentes zones géographiques et stratégies

d’investissement.

(1) L’investissement dans un FCPR présente notamment des risques de liquidité et de perte en capital.

A noter que cette équipe est susceptible d’évoluer. 



L’OPPORTUNITÉ FCPR PEQAN CO-INVESTISSEMENT 2022

PEQAN CO-INVESTISSEMENT 2022

Fonds de co-

investissements A

Co-investissement N*

* N compris entre 30 et 

40 investissements.

Géré par

Co-investissement 1

Co-investissement 2

Fonds de co-

investissements B

Co-investissement N*

Co-investissement 1

Co-investissement 2

Co-

investissement 

(i)

Co-

investissement 

(ii)

Co-

investissement 

M*

* M compris entre 5 

et 6 investissements. 

A travers le FCPR Peqan Co-investissement 2022, vous bénéficierez d’une exposition diversifiée,

directe et indirecte, à des co-investissements de Private Equity.

L’objectif est de constituer un portefeuille sous-jacent de 80 à 100 co-investissements. La stratégie de

co-investissement assure une diversification riche des entreprises, secteurs, géographies et équipes

de gestion, ce qui intervient favorablement sur les risques des investisseurs. A noter que, malgré cette

diversification, les porteurs de parts sont soumis à des risques de perte de capital et liquidité.

La composition indicative cible est la suivante (1) :

Par stratégie Par géographie Par nature

A noter que la performance des fonds sous-jacents est impactée par les frais associés à leur activité.

Participez au financement de sociétés non cotées aux côtés de gérants et actionnaires sélectionnés

par Peqan. Notre projet :

▪ A pour objectif de sélectionner pour vous des co-investissements aux côtés de gérants de qualité ;

▪ Est porté par une stratégie favorisant la gestion du risque grâce à une exposition à des fonds de co-

investissement ;

▪ Vous implique dans le financement long terme de sociétés non cotées.

Être exposé à la 

croissance des actifs 

privés(2), via une sélection 

d’investissements aux 

côtés de gérants de 

qualité. 

Bénéficier d’une 

diversification qui 

contribue à réduire une 

partie du risque grâce à 

plus de 60% de l’actif 

composé de fonds : 

Sélection de gérants de 

qualité institutionnelle ; 

Accès à des co-

investissements aux côtés 

de ces gérants.

Être partie prenante à un 

investissement pertinent 

sur le long terme, selon la 

société de gestion :

les avoirs sont bloqués 10 

ans

Autres 

fonds*

* Fonds  

secondaire.

Europe
60%

Etats-
Unis
30%

Autres
10%

(1) A noter : la répartition/ l’allocation du portefeuille a vocation à évoluer et est sujette à changement. 
(2) L’investissement dans un FCPR présente notamment des risques de liquidité et de perte en capital.

Co-investissements
70%

Secondaire
30%

Fonds de 
co-inv. 
50%

Co-inv.
20%

Fonds 
secondaire
30%



Peqan est une société de gestion, agréée par l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) sous le numéro GP-21000017.

FCPR Peqan Co-investissement 2022 agréé par l’AMF le 14/09/2022 sous le numéro FCR20210010.

Caractéristiques du fonds

Valeur liquidative Semestrielle

Période de souscription 1 an (prorogeable de 2 périodes de 6 mois à la discrétion de la société de 

gestion)

Période d’investissement 2 ans (prorogeable de 2 périodes de 1 an à la discrétion de la société de 

gestion)

Durée de vie du fonds 10 ans (soit en 2031)

Durée maximale de blocage 10 ans (soit en 2031)

Nombre indicatif de lignes en 

portefeuille

Objectif : 2 à 3 fonds de co-investissements; 5 à 6 co-investissements, 2 à 

3 investissements secondaires (fonds ou direct).

Montant minimum de souscription 20 000€

Hurdle rate 8%

Carried interest 10%, avec full catch-up

Catégorie agrégée de frais

Taux maximaux de frais annuels moyens (TFAM maximum)

TFAM gestionnaire et distributeur 

maximum

Dont TFAM distributeur maximum

Droits d’entrée et de sortie 0,5 % 0,5 %

Frais récurrents de gestion et de 

fonctionnement (1)

Parts A1 (1,8%) 

Parts A2 (1,65%)

Parts A3 (1,50%)

Parts A4 (0,80%)

Parts A1, A2, A3 (0,8%) 

Parts A4 (0,0%) 

Frais de constitution 0,10% 0,0%

Frais de fonctionnement non 

récurrents (acquisition, suivi et 

cession des participations)

0,04% 0,0%

Frais de gestion indirects 1,2% 0,0%

TOTAL Parts A1 (3,64%)

Parts A2 (3,49%)

Parts A3 (3,34%)

Parts A4 (2,64%)

Parts A1, A2, A3 (1,3%) 

Parts A4 (0,5%)

(1) Pendant la Période d’Investissement reposant sur le montant total des souscriptions ; Après la Période

d’Investissement reposant sur le coût d’acquisition.

INVESTISSEZ DANS LE FCPR PEQAN CO-INVESTISSEMENT 2022 AU 

TRAVERS DE DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE PARTS

▪ Parts A1 : réservées aux personnes physiques

et morales investissant un montant initial

>20 000€ mais <100 000€ dans le fonds.

▪ Parts A2 : réservées aux personnes physiques

et morales investissant un montant initial

=>100 000 mais <500 000€ dans le fonds.

▪ Parts A3 : réservées aux personnes

physiques et morales investissant un montant

initial =>500 000€ dans le fonds.

▪ Parts A4 : réservées aux personnes

physiques et morales répondant aux

conditions définies dans le règlement du

fonds.

RISQUES – DÉTAILS

▪ Risque de perte en capital : En investissant dans des FCPR, vous pouvez perdre tout ou partie

de votre capital. Les perspectives de développement des sociétés dans lesquelles le fonds

investit sont incertaines.

▪ Risque d’illiquidité : Les fonds de capital investissement investissent dans des titres de sociétés

non cotées, qui par définition ne sont pas liquides. Ils ne bénéficient donc pas d’un marché

secondaire organisé pour vendre les titres. Lorsque vous investissez, vous devez être conscient

que l’argent que vous avez placé n’est pas disponible à court et moyen terme.

▪ Risque lié à la valorisation des titres en portefeuille : La valorisation des titres non cotés

détenus par le fonds est basée sur la valeur actuelle de ces titres. Ainsi, cette valorisation peut

ne pas refléter le prix reçu en contrepartie d’une cession ultérieure desdits titres.



DISCLAIMER

L’information figurant dans ce document est fournie à titre d'information uniquement

et n’a pas pour objet de constituer le fondement d’un accord juridiquement

contraignant. Il ne constitue pas, d’un point de vue juridique, fiscal ou financier, une

offre d'achat, de vente ou de souscription à un instrument financier, ni une offre

commerciale d’investir dans le Fonds.

Ce document est confidentiel et ne doit pas être reproduit, transmis, distribué ou

publié, en tout ou en partie, par tout moyen que ce soit, à des tiers sans le

consentement écrit préalable de Peqan.

Un tel investissement comporte un risque significatif. Il n’existe aucune assurance

que cet investissement génère des profits, et il se peut qu’il entraîne la perte, pour un

investisseur, de la totalité ou d’une partie de son investissement. La performance

passée ne constitue pas une indication fiable de la performance future. En ce qui

concerne les performances du Fonds à venir, veuillez noter qu’aucune déclaration

n’est effectuée ni assurance donnée que les énonciations, vues, projections ou

prévisions soient exactes ou que les objectifs du Fonds seront atteints.

De plus, les déclarations prévisionnelles sont soumises à des risques connus et

inconnus et des présomptions incertaines et inactuelles qui peuvent avoir pour effet

de faire différer les résultats actuels de ceux attendus ou encourus par les

déclarations prévisionnelles.

Les indicateurs de performance, présentés sur leur montant brut, n’incluent pas la

commission de gestion, le carried interest, les impôts ou les dépenses supportés par

les investisseurs, qui peuvent constituer, en totalité, un montant conséquent.

L’ensemble des indicateurs de performances sont présentés annuellement. Rien

dans le présent document ne saurait constituer une quelconque prévision des

performances futures du Fonds.

Peqan attire par ailleurs l’attention des investisseurs sur le fait que les performances

passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures et que le fonds

présente un risque de perte en capital.»

Les investisseurs potentiels doivent se fonder sur leur propre examen des

informations contenues dans le présent document et prendre connaissance du

règlement et du DICI.

Toutes les déclarations d’opinion et/ou convictions figurant dans le présent document

ainsi que toutes les vues exprimées et toutes les projections, prévisions et

énonciations concernant les perspectives d’évènements futurs ou la performance

possible du Fonds reflètent la propre analyse et interprétation par la société de

gestion des informations dont elle dispose à la date de ce documents. Les

informations contenues dans ce document ne seront pas mises à jour et ne seront

pas modifiées afin d’intégrer de nouveaux éléments ou des modifications d’éléments

préexistants dans le futur.

Certaines déclarations prévisionnelles fournissent les projections, prévisions et

énonciations concernant les perspectives d’évènements futurs.

Du fait de certains risques ou aléas, la performance du Fonds peut différer de ce que

prévoit le présent document.


